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ARTICLE PREMIER

Après l’alinéa 20, insérer l’alinéa suivant : 

« aa) Permettre au ministre chargé de l’agriculture, pour des raisons d’équité concurrentielle ou de 
sécurité alimentaire, de s’opposer aux décisions prises par l’Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner un pouvoir de révision des décisions prises par l’Anses au Ministre 
de l’agriculture.
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En effet, depuis que la compétence des autorisations de mise sur le marché des produits 
phytosanitaire a été transférée à l’Anses en 2014, des interdictions de produits  sans solutions 
alternatives ont été prononcées, ce qui a mis les filières agricoles dans des impasses techniques.

Au vue des conséquences dramatiques qu’ont engendré certaines décisions, il est impératif que le 
ministre puisse les réviser avant application. 


